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BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR  

PILOTAGE DE PROCÉDÉS 

SESSION 2023 

 
------------------------ 

 
ÉPREUVE E.4 

 
Qualité – Hygiène – Santé – Sécurité – Environnement 

(QHSSE) 
 
 

Durée : 4 heures – Coefficient : 4 
 

-------------------- 
 

Matériel autorisé : 
 

L’usage de la calculatrice avec mode examen actif est autorisé. 
L’usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège » est autorisé. 

 

L’usage de tout autre matériel ou document est interdit. 
 

-------------------- 
 

Le sujet comporte 24 pages numérotées de 1/24 à 24/24 
 

Pages 4/24 à 7/24 :  dossier sujet 
Pages 8/24 à 21/24 :  documents techniques DT1 à DT11 
Pages 22/24 à 24/24 : documents réponses DR1 à DR3 

 
Dès que le sujet vous est remis, assurez-vous qu'il soit complet. 

 
-------------------- 

 
 
Tous les documents réponses même vierges seront dégrafés et rendus avec la copie. 
 
Chaque réponse sera clairement précédée du numéro de la question à laquelle elle se 
rapporte. Il sera tenu compte de la qualité de la rédaction, en particulier pour les réponses 
aux questions ne nécessitant pas de calcul. 
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CENTRE D’INCINÉRATION DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

La France compte 129 installations thermiques d’incinération des déchets non-dangereux, 

dont 114 avec valorisation énergétique. Les déchets ménagers collectés sont stockés en 

fosse puis sont traités en centre d’incinération par traitement thermique entre 850°C et 

1000°C. 

L’énergie produite par cette combustion est récupérée et transformée en électricité ou en 
vapeur d’eau utilisée ensuite pour le chauffage des logements. 
Toutes les installations disposent d’un système de traitement des fumées performant dans 
le but d’assurer le respect des valeurs limites d’émissions fixées par la réglementation. 
Les fumées provenant des fours sont donc lavées et épurées. 
Les installations fonctionnent 24h/24 et 7j/7. 
 

 

Fiche d’identité du centre D’INCINÉRATION d’Ivry 

• Tonnages valorisés : 656 151 tonnes annuelles 
• Matière : déchets ménagers 
• Production : vapeur d’eau et électricité à partir de la combustion des ordures ménagères 
• Valorisation énergétique : Électricité vendue : 72 691 MW·h, soit l’équivalent de la 

consommation électrique (hors chauffage) de 40 972 habitants.  
• Vapeur vendue : 902 472 MW·h soit l’équivalent de la consommation en chauffage de 

90247 logements (1 équivalent logement = 10 MW·h). 
• Déchets produits : Mâchefers (résidus solides de la combustion), REFIOM (Résidus 

d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères) 
• Niveau de performance du traitement des rejets atmosphériques : Positionnement des 

concentrations moyennes annuelles au regard des seuils réglementaires (valeurs limites 
journalières imposées par l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter du 24 juin 2004). 
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Fonctionnement général du centre 
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Partie 1 : mettre en œuvre le QHSSE. 

Problématique : comment limiter l’impact environnemental de l’entreprise ?  

Le centre d’Ivry est exploité par le groupe SUEZ Filière. Ce centre est certifié ISO 14001 

depuis 2006. La certification a été renouvelée le 23 mai 2016. 
 

 
DT1 

Q1 - Présenter et justifier les objectifs environnementaux du groupe à partir 
des attentes de la Région Ile de France du document technique DT1.  

 

 
DT2 

 

Q2 – Justifier, dans ce contexte, la mise en œuvre de la « Roue de Deming » 
en présentant son intérêt et en développant les différentes étapes de la 
démarche à partir du document technique DT2. 

 

 
DT3 

Q3 – Identifier l’organisme certificateur, le domaine d’activité certifié et la date 
de fin de validité à partir du document technique DT3. 

 

 

Fort de cette démarche, le centre d’incinération valorise sa production en limitant son 

impact environnemental. Le traitement thermique d’une tonne de déchets ménagers 

conduit à la production de : 171 kg de mâchefers valorisables, 19 kg de ferrailles, et         

21 kg de REFIOM (Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures 

Ménagères). 

 
DT4 

Q4 – Présenter les solutions de valorisation possibles des mâchefers et leurs 
avantages à partir du document technique DT4. 

 

 
 

Q5 – Calculer, en tonnes, la quantité annuelle de déchets de mâchefers 
valorisables, de ferrailles et de REFIOM produits par le centre. 

 

Le schéma de principe d’une ligne d’incinération et les données exprimées en gramme par 

tonne incinérée sont donnés sur le document technique DT5. 

 
DT5 
DR1 

Q6 – Calculer et compléter les quantités manquantes de rejets polluants 
générés annuellement sur le document réponse DR1 à partir des données du 
document technique DT5.  

 

 

 
 

Q7 – Conclure quant à la problématique posée : comment limiter l’impact 
environnemental de l’entreprise ? 
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Partie 2 : planifier une intervention. 

Problématique : comment contrôler et justifier une opération de maintenance ? 

Des dysfonctionnements, notamment sur les électrofiltres, entrainent des rejets non 

conformes. Ces électrofiltres interviennent à la première étape du traitement des fumées. 

Afin d’éliminer les polluants, les gaz de combustion sont épurés avant leur rejet dans 

l’atmosphère. Les particules en suspension sont piégées par ces électrofiltres.  

Dans un premier temps, il est nécessaire d’analyser les derniers résultats des cartes de 

contrôle sur la teneur en poussière dans l’air.  

 

DR2 

 

Q8 – Calculer et compléter la moyenne et l’étendue pour l’échantillon N°15 
(16h30) à partir des relevés de mesure sur le document réponse DR2. 
Justifier les calculs sur votre copie. 

 

DT6 

DR2 

 

Q9 – Calculer les limites de la moyenne et de l’étendue sur la carte de contrôle 
en détaillant tous les calculs et en identifiant le coefficient choisi sur la table du 
document technique DT6.  
Reporter le résultat du calcul sur la carte de contrôle du document réponse 
DR2 à partir du document technique DT6. 

 

DT6 

DR2 

Q10 – Interpréter la courbe des moyennes du document réponse DR2, 
indiquer les 3 anomalies et dire si le process d’élimination des polluants est 
sous contrôle à partir du document technique DT6. 

 

Afin d’optimiser les performances de l’installation, les opérations de changement des 

électrofiltres doivent être organisées par une société sous-traitante spécialisée. Cette 

intervention nécessite un temps d’arrêt d’une demi-journée. 

 

 

 

Q11 – Proposer les principales étapes permettant de planifier cette opération 
de maintenance en tenant compte des aspects liés à la production, à 
l’intervention d’une entreprise extérieure et à la sécurité.  
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Partie 3 : procéder à une analyse de risque et proposer des solutions. 

Problématique : comment mettre en œuvre et choisir des actions de prévention efficaces 

et pérennes ? 

Accident survenu : 

Il est environ 6h45, le 16/01/20XX, lorsqu'une camionnette de la société SER arrive au 

centre d’Ivry. 

Comme une vingtaine d'autres clients extérieurs, SER est habilitée à jeter le contenu des 

poubelles dans la grande fosse de l'usine où des tonnes de déchets (en majorité ménagers) 

attendent d'être saisies puis incinérées. La camionnette se gare en marche arrière pour 

s'accoster à l'un des quais de déchargement d'où sont déversées les ordures. C'est à ce 

moment que le drame se produit. Martin X, un employé, ouvre les portes arrière du véhicule 

de son entreprise. Il est interpellé par un collègue. Dans cette zone le niveau sonore est très 

élevé, donc Martin doit reculer pour mieux entendre son collègue. Il glisse sur des déchets 

présents au sol et tombe dans la fosse (Nota : ces fosses ne sont pas équipées de barrières 

afin de faciliter le déchargement des déchets).  

Il atterrit près de 5 m plus bas. 

Il est pris en charge par un secouriste, qui appelle les secours spécialisés. Il est victime 

d’une fracture du fémur. 

Martin portait les équipements adaptés à cette zone, à savoir : les chaussures de sécurité, 

le pantalon et la veste, les lunettes de sécurité, le casque et les bouchons anti bruit. 

 

DR3 

 

Q12 – Recueillir les faits relatifs à cet accident (dans un but d’analyse) en 
renseignant le document réponse DR3.  

 

DR3 

DT7 

Q13 – Construire l’arbre des causes de cet accident sur le document réponse 
DR3 à partir du document technique DT7. 

 

 

 

Q14 – Énoncer en développant les conséquences des accidents du travail 
pour une entreprise. 

 

DT8 

 

Q15 – Présenter les solutions envisageables afin d’éviter un nouvel accident 
de ce type à partir du document technique DT8. 
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Sur le quai de déchargement où a eu lieu l’accident, on constate une ambiance sonore 
de 89 décibels subie par les salariés 4 heures par jour. 
 
 

DT9 

 

Q16 – Énoncer les conséquences pour le salarié d’une exposition quotidienne 
au bruit à partir du document technique DT9. 

 
 

DT10 

 

Q17 – Déterminer le niveau d’exposition sonore quotidienne (LEX,d) des 
salariés dans cette zone à partir du document technique DT10. 

 

DT11 

 

Q18 – En déduire si les salariés encourent un risque. Justifier votre réponse 
à partir du document technique DT11. 

 

DT11 

 

Q19 – Identifier les obligations d’actions que l’entreprise doit mettre en œuvre 
pour protéger ses salariés à partir du document technique DT11. 
 

 

Sur la règlementation liée à l’exposition au bruit définie dans le document technique 

DT11, on peut lire parmi les actions règlementaires : « Evaluer le risque bruit dans le 

cadre de l’ERP, à inclure dans le document unique avec mise à jour annuelle ». 

 

DT11 

 

Q20 – Justifier l’intérêt d’un document unique.   

 

 

 

Q21 - Conclure sur les objectifs recherchés par l’entreprise dans la mise en 
œuvre et le choix des actions de prévention efficaces et pérennes. 
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Document technique DT1 : objectifs environnementaux du groupe. 

  

Les déchets sont des sources de matières et d’énergie pour 

un monde plus respectueux, une société plus responsable 

et des organisations qui agissent plus durablement. 

SUEZ apporte des solutions de valorisation, de recyclage 

et de traitement pour les collectivités et les entreprises de 

nombreux secteurs d’activité en préservant 

quotidiennement des ressources énergétiques et des 

matières valorisables. SUEZ contribue ainsi à l’économie 

circulaire dans le respect des exigences légales et 

règlementaires de l’environnement et en sécurité. 

La région Ile de France doit montrer sa capacité de réaction 

pour se redresser et se projeter au travers de deux leviers de 

performance : l’efficacité commerciale associée à une stratégie 

de conquête réfléchie et ciblée, la performance opérationnelle 

pour améliorer significativement la compétitivité/rentabilité de 

ses sites (agences, centre de tri et sites de valorisation 

énergétique et de stockage). 

Nos principes d’actions et objectifs sont simples et doivent 

contribuer à : 

• Être proche, professionnel et dynamique pour les clients 

tant en termes d’image, d’efficacité commerciale et 

opérationnelle en recherchant en performances la 

satisfaction rentable des clients notamment au travers de 

l’innovation et du digital/smart. 

• Être réactif, flexible et adaptable à un environnement en 

évolution rapide en veillant à remettre en cause en 

permanence la pertinence de nos actions, dans un cadre 

régional fixé par l’entreprise SUEZ. 

• Se comporter en permanence en gestionnaire rigoureux 

• Prévenir, gérer, maitriser les risques, être exemplaire en 

matière de santé et sécurité, de risques industriels, de 

prévention des pollutions et des impacts 

environnementaux ; être plus exigeant sur la performance à 

atteindre selon des engagements et des fondamentaux 

clairement exprimés et partagés par les équipes et les clients 

• Développer un programme de cohésion des équipes de la 

région fondées sur le respect et la reconnaissance, gage 

d’un nouveau modèle social adapté aux nouveaux besoins 

des clients 

• Être au service de la révolution de la ressource et la 

promouvoir en interne et auprès de nos clients. 

Présent depuis plus d’un siècle en région Ile de France et dans 

l’Oise, SUEZ doit être à l’écoute de ses marchés, anticiper les 

évolutions rapides des besoins de ses clients et les 

accompagner dans leur nouveau projet en matière de 

ressource. Le groupe doit également anticiper les évolutions 

conjoncturelles et règlementaires tout en innovant et en 

ancrant son action dans les territoires. 

L’objectif principal de le région Ile de France est la 

satisfaction rentable de nos clients producteurs (entreprise, 

usagers collectivités, territoires, grands syndicats de 

traitement, éco-organismes…) avec lesquels nous sommes en 

relation directement ou via des partenariats. 

Les challenges de la région sont de s’adapter : 

1. Aux évolutions politiques, règlementaires et 

urbanistes de la région, Métropole du Grand Paris, 

Société du grand Paris, création de 12 territoires en 

Ile de France ; réduction des dotations de l’état aux 

collectivités ; évolutions des volumes et typologies 

de déchets : séparation 5 flux et biodéchets à venir, 

nouvelles consignes de tri ; augmentation attendue 

de la population francilienne. 

2. Aux développements des clients entreprises en 

anticipant et en modelant un réseau efficace 

d’équipements performants de tri et de valorisation 

matières des ressources, en apportant des solutions 

de collecte compétitives et organisées 

3. Aux évolutions des cours des matières et énergie 

(chaleur/vapeur et électricité) en quasi-temps réel. 
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Document technique DT2 : la norme ISO 14001. 

La norme ISO 14001 est la plus utilisée des normes de la série des normes ISO 14000 qui 
concernent le management environnemental. Elle repose sur le principe d’amélioration 
continue de la performance environnementale par la maîtrise des impacts liés à l’activité de 
l’entreprise. Cette démarche est souvent représentée par la roue de Deming : 
 

 

La norme : ISO 14001 est la dénomination d’une norme qui concerne le management 

environnemental et dont les caractères sont propres à rassurer les consommateurs 

soucieux de l’environnement. Elle est une partie intégrante des normes d’organisation et 

l’ISO ou Organisation Internationale de la Normalisation (International Organisation for 

Standardization) en est l’organisme créateur. 

La certification : Les Investisseurs, consommateurs et clients d’aujourd’hui confèrent une 
valeur prépondérante aux caractères environnementaux des produits et services. De ce fait, 
ils s’attendent à ce que les différentes organisations fassent montre de responsabilité 
environnementale à travers leurs produits et actes. L’obtention de certifications ISO 14001 
se présente comme une solution à double impact pour ces organisations, car non seulement 
elles les obligent à se délester de certains frais et inconvénients désormais critiqués, mais 
en plus elles ont le pouvoir de redorer leur blason vis-à-vis de la vision environnementale. 

L’audit : Dans le domaine des normes de management environnemental, la popularité de 

la norme ISO 14001 n’est plus à présenter. Bien que nécessaire pour le bon fonctionnement 

d’une entreprise, cette norme n’est pas encore adoptée par toutes les organisations. Les 

dysfonctionnements qui apparaissent au niveau de ces dernières sont alors révélateurs de 

la nécessité d’un audit ISO 14001. 

La formation : C’est en 1996 que l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) a 

instauré la norme ISO 14001. Elle vise à satisfaire les conditions présentement exigées par 

le public en matière de système de management environnemental et de développement 

durable.  

Les normes ISO 14000 : En 1996, l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) a 

dans une démarche écologique établi les normes ISO 14000 dans le but d’impliquer les 

entreprises à la sauvegarde de l’environnement. De par les normes ISO 14000, les 

entreprises ont un repère permanent pour évaluer leur participation à la pollution de 

l’environnement et donc une visibilité sur la stratégie corrective à adopter.  
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Document technique DT3 : certificat de renouvellement. 

 

  

TRAITEMENT DE DECHETS MENAGERS, DE DECHETS INDUSTRIELS NON DANGEREUX ET DE DECHETS INERTES : 

- TRI, TRANSFERT ET VALORISATION MATIERE, 
- STOCKAGE ET VALORISATION ENERGETIQUE, 
- AMENAGEMENT D4INSTALLATION DE STOCKAGE. 

TRAITEMENT THERMIQUE, DE TRI ET DE VALORISATION ENERGETIQUE DE DECHETS MENAGERS ET DE DECHETS INDUSTRIELS NON 
DANGEREUX. 

TREATMENT OF HOUSEHOLD WASTE, NON-HAZARDOUS INDUSTRIAL WASTE AND INERT WASTE: 

- SORTING, TRANSIT AND MATERIAL RECOVERY, 
- CONSTRUCTION WORKS LANDFILLS, 
- LANDFILLING OF WASTE AND ENERGY RECOVERY. 

THERMAL TREATMENT, ENERGY RECOVERY AND SORTING OF HOUSEHOLD WASTE AND NON-HAZARDOUS INDUSTRIAL WASTE. 
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Document technique DT4 : valorisation des MIDND : Mâchefers 

d’Incinération des Déchets Non Dangereux. 

 

Les mâchefers sont des résidus solides issus du traitement thermique des déchets non 
dangereux. Composés d'un mélange de métaux et de minéraux, ils peuvent être utilisés en 
sous-couche routière et limiter ainsi le recours à l'extraction de granulats, dans une logique 
de préservation des ressources. 

Le traitement réalisé sur des plateformes dédiées et spécialement aménagées permet : 

- d'en extraire l'ensemble des métaux ferreux et non ferreux envoyés ensuite en filière de 
recyclage, 

- de vérifier leur conformité aux seuils réglementaires pour une réutilisation en sous-couche 
routière, et limiter ainsi le recours à l’extraction de granulats, dans une logique de 
préservation des ressources. 

La valorisation en sous couche routière : 

• Une solution géotechnique performante 
 
Parfaitement adapté aux techniques de construction d’ouvrages routiers, ils remplacent 
avantageusement les matériaux calcaires utilisés habituellement pour les remblais, les 
couches de forme et les assises des chaussées. Ils permettent une meilleure stabilité de la 
route. 

• Une solution environnementale sûre 

Ce matériau peut être utilisé suivant les prescriptions très précises de l'arrêté du 18 
novembre 2011 relatif au recyclage des mâchefers. 

Préalablement à leur mise en œuvre, une étude vérifie les limitations d’usage liées à 
l’environnement immédiat de l’ouvrage (zones inondables, cours d’eau et zones de 
protection). 

Chaque lot mensuel de mâchefers fait l'objet d'analyses physico-chimiques par un 
laboratoire indépendant et agréé par les pouvoirs publics. Les résultats déterminent le type 
d'usage routier correspondant.  

 

• Une solution économique 
 
Pour les Maîtres d’ouvrage et les entreprises de travaux publics : 

• Les matériaux sont livrés sur chantier à un prix hyper compétitif, 

• Ils permettent de réduire les épaisseurs d’enrobés prévues dans les projets 
routiers. 
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Document technique DT5 : schéma de principe d’une ligne d’incinération.
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Document technique DT6 : suivi du contrôle de la teneur en polluants 

dans l’air. 

Le prélèvement par pompage de l’air est réalisé à l’aide de l’appareil « ANILGILAIR ». La 

mesure est exprimée en points d’indice d’absorption ISO sur une échelle de 0 à 100 points.  

L’opérateur contrôle en 3 zones prédéfinies (soit 3 échantillons toutes les 30 minutes). Ce 

contrôle est réalisé afin de garantir la maîtrise du procédé. 

 

 

’ ’ 
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Analyse des cartes de Contrôle 

1- Variation de l’étendue 

 

2- Variation de la moyenne 
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Document technique DT 7 : l’arbre des causes (Extrait document INRS 

ED 6163). 
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Document technique DT8 : préconisations de prévention dans le cadre 

des activités de traitement thermique des déchets (Extrait Document 

INRS ED 6222). 
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Document technique DT9 : les conséquences du bruit. 

La fatigue et la perte auditive 
La fatigue auditive correspond à un déficit temporaire d’audition qui se manifeste par une 
diminution de la sensibilité auditive pendant un temps limité. En cas de surexposition au 
bruit, les conséquences peuvent être irréversibles. Dans ce cas, le seuil d’audibilité de la 
personne se trouve modifié : on parle de perte auditive. 
On distingue deux types de surdité : 

• la surdité de transmission due à une lésion de l’oreille externe ou moyenne. Le déficit 
porte sur des sons graves (exemple : tympan déchiré, fracture des osselets) ; 

• la surdité de perception ou perte neurosensorielle due à une lésion de l’oreille interne. 
Le déficit porte sur les sons aigus (exemple : cellules ciliées endommagées, tumeur 
sur le nerf auditif). Cette surdité est irréversible. 

 
Les acouphènes 

Les acouphènes peuvent se définir comme un bourdonnement ou un sifflement aigu dans 
les oreilles, sans aucune stimulation sonore externe. Ce phénomène se manifeste lors 
d’exposition à de forts niveaux de décibels. Il a tendance à s’atténuer au cours du temps, 
mais peut devenir chronique si l’exposition est répétée régulièrement. 
 

Fonctions physiologiques, effets sur l’organisme 
Une exposition à un fort niveau sonore pendant une longue période est susceptible de 
provoquer de nombreux dommages dans l’organisme. Biologiquement, on ne s’habitue pas 
au bruit : si le cerveau essaie d’oublier le bruit en parvenant « à le filtrer », notre système 
nerveux lui, l’enregistre continuellement. Il agit également sur notre état de santé, entrainant 
une augmentation du rythme cardiaque, et de la tension artérielle avec risque d’infarctus, 
une diminution de l’attention et de la capacité de mémorisation, une baisse de la vigilance, 
une dégradation de la qualité du sommeil.  
A plus long terme, on observe une diminution des défenses immunitaires, des troubles 
gastro-intestinaux, des ulcères, un état de stress, une fatigue physique, nerveuse et 
auditive, une diminution de la vision nocturne et un défaut d’appréciation des distances, des 
difficultés d’apprentissage. 
 

Effets sociaux et comportementaux 
La consommation de tranquillisants et le nombre de consultations psychiatriques sont plus 
élevés dans les zones urbaines bruyantes. On constate qu’une ambiance très bruyante, 
peut augmenter l’agressivité chez certains sujets et être à l’origine de disputes, de bagarres. 
Une personne qui est gênée par le bruit ou qui n’entend pas bien à tendance à s’isoler. 
Dans un environnement professionnel, les effets non auditifs du bruit comprennent les 
problèmes de communication verbale et être cause de distraction, ayant comme 
conséquences des risques plus élevés d’accident du travail. La mauvaise communication 
verbale et donc la non-compréhension des paroles est aussi source de diminution du 
rendement voire de la qualité. 
D’après certains résultats, le taux d’absentéisme des travailleurs semble plus important 
dans les industries bruyantes 
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Document technique DT10 : calcul du niveau d’exposition sonore 

quotidienne LEX,d. 
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Document technique DT11 : réglementation liée à l’exposition au bruit. 

 
Pour une journée de travail de 8 heures, on considère que l'ouïe est en danger à partir de 80 
dB(A) seuil de nocivité. Si le niveau de bruit est supérieur, l'exposition doit être de courte 
durée. Si le niveau est extrêmement élevé (supérieur à 135 dB(A)), toute exposition, même 
de très courte durée, est dangereuse.  
 
Les exigences de la réglementation varient en fonction des niveaux d’exposition : le 
dépassement de certains seuils déclenche une série d’actions à mettre en œuvre par le chef 
d’entreprise. 
 
L’exposition est évaluée à partir de deux paramètres : 

 

• L’exposition moyenne quotidienne (sur 8 heures : notée Lex,8h) 

• L’exposition instantanée aux bruits très courts (niveau crête : noté Lp,C). 
 

Le tableau ci-après donnent les valeurs de ces seuils pour chacun des deux paramètres 
d’exposition, puis les actions requises lorsqu’ils sont dépassés (en tenant compte de 
l’atténuation liée au port éventuel de protecteurs individuels contre le bruit PICB). 
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Document réponse DR1 : rejets polluants. 

 

 

Q6 – Calculer et compléter les quantités manquantes de rejets polluants générés 

annuellement sur le document réponse DR1 à partir des données du document technique 

DT5. 

Polluants Rejets en g 
par tonne incinérée 

Rejets annuels en tonnes 

Poussières 15 9,84  

Nox 299 196,19  

SOx 120 ………….. 

CO 57 37,4  

HCl 4 …………... 

COT 5.3 3,48  

HF 0.4 0,26  

NH3 0.62 0,41  

Métaux 0.68 ……….. 

Mercure 0.017 ……….. 

Cd + TI 0.016 0,01  

 

L’ensemble des résultats d’analyses réalisées est conforme à la réglementation en vigueur.  
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Document réponse DR2 : carte de contrôle. 

Questions Q8 et Q9 : 

 

  

Polluants/Air Polluants/Air 

MOYENNE 

ETENDUE 

72,4      73,15    72,45     72,51     72,64     72,38 
 

0,85      0,25      0,72        0,92        0,65         0,7 
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Document réponse DR3 : tableau ITAMAMI et arbre des causes de 

l’accident. 

Q12 – Recueillir les faits relatifs à cet accident (dans un but d’analyse) en renseignant le 

document réponse DR3.  

Cadre d’observation de la situation par la méthode ITAMAMI 
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ITAMAMI 

 
Individu 

 
 
 

  
Tâche/Activité 

 
 
 

 
Matériel 

 
 
 

 
Milieu 

 
 
 

 

Q13 – Construire l’arbre des causes de cet accident sur le document réponse DR3 à 

partir du document technique DT7. 
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